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COMMISSION DES MINES

nonrné® le '28 janvier 1932

r )
SEANCE DU MARDI 2 FEVRIER 1933,

La séance est ouverte à quatorze heures quarante-cinq 

minutes, sous la présidence de M. Delay, président d’âgej

Sont présents: MM. Gaston Bazile, Cadot, Coucoureux, 

Farjon, de Fontaines, Bayez, Héry, Lavergne, Perreau, Soulié.

L’ordre du jour appelle la CONSTITUTION DE LA COMMISSION)

ELECTION DU PRESIDENT

Est réélu président: M.CHARLES DEBIERRE

ELECTION DE DEUX VICE-PRESIDENTS

Sont réélus vice-présidents: MM. ELBY

RAYNALDY

ELECTION DE DEUX SECRETAIRES 
/•

Sont rrélus secrétaires: MM. HERY

PAVIN DE LAFARGE.

M. SOULIÉ fait connaître qu’il a l’intention, d’accord 

avec M. DELAY, de saisir la commission de la question du 

chômage et des réductions de salaires dans les mines et de 

la crise idu charbon.

La commission décide de se réunir à cet effet le 16 

février, à quatorze heures. 1

La séance est levée à quinze heures.

X
A,



SEANCE DU JEUDI 25 FEVRIER 1932

La séance est ouverte à neuf heures et demie, sous la 

présidence de M. Raynaldy, vice-président.

Sont présents : MM. Raynaldy, vice-président, Héry, 

secrétaire, Borge©t, Cadot, Coucoureux, Hayez, Ch. Meunier, 

Soulié, de Wendel.

L’ordre du jour appelle LE PROBLEME DU CHARBON FRANÇAIS.

M. HAYEZ expose la situation de la production en regard 

de la consommation.

Le charbon s’accumule sur le carreau des mines et il 

est question d’arrêter le travail trois jours par semaine. 

Le contingentement a été dépas sé de 13 p.lOO dans les trois 

premiers mois d’application, de qui a aggravé le chôùage. 

Les salaires ont dû être réduits.

Les tarifs de chemins de fer n’ont pas été adaptés pour 

favoriser les charbons français. Les étraggers subventionnent 

directement ou indirectement leurs exportations. Ils ont 

réduit les salaires, augmenté le rendement, et obtenu ainsi 

des prix de revient plus bas. L'écart avec nos prix de revient 

provientaaussi pour uie part de la baisse de la livre sterling.

La crise industrielle ayant réduit la consommation, la 

vente des charbons français et les importations elles-mêmes 

ont diminué. Enfin la suppression de la taxe de 15 p»100 

vient encore favoriser les charbons anglais aux dépens des 

nôtres.

Il faudrait obtenir d’abord que les administrations 

publiques se fourpjissent exclusivement en charbon français. 

Enfin il faudrait appliquer le contingentement d’une façon 

efficace, et pour cela: déterminer rigoureusement les tonnages 

importés par chaque pays; supprimer les a^us résultant du, 



report des c^kes et fines à coke sur les autres qualités; 

enfin portei le contingentement de 70 p.100 à 80 p. 100 au 

minimum.

M, CADOT rappelle que le droit de douane est passé de

1 fr.20 or à 1 fr. 8o papier seulement. Sur ce point, rien 

n’a été fait, La taxe de 1Ç p*100 qui avait été appliquée 

à la suite de la chute de la livre n’a pas éta maintenue.

Cependant, à la si ite du contingentement, on observe une 

diminution de 22 p.100 sur les importations en janvier . On 

pourrait arriver à équilibrer la production et la consommati« 

on, à condition que celle-ci cesse de diminuer, et à condi­

tion aussi que le contingentement soit appliqué strictement.

Il faut que le Gouvernement avise aux moyens de pénageur 

le légitime bénéfice des exploitants et le salaire des ouvri­

ers dans la mesure convenable.

SixHxxHlakiaîdîxsàasuqaxixxxxjagxàiKxéxxpmKxlaxKBXsoEJjïiafciBa,

M. DE WENDEL fait observer que les industries copsommatri 

ces, notamment la métallurgie, sonÀ dans une situation plus 

grave encore que les charbonnages.

M. LE PRESIDENT insisté sur les considérations de 

politique extérieure qui empêchait certaines actions en faveur 

des intéressés. En contrepartie, il est juste que le Gouver­

nement les dédommage. Il faudrait donc des primes à la 

2±xfiaùàxHixx xâixx®xxxqxxx±KKx adxixis ixaüonsx empèrÆtrrrt 

jàMXKkKRfeBpxfxxirçxix 
production.

Jusqu’ici le Gouvernement, faute d'étude en commun, n’a 

rien fait. I3> convient que la commission des mines se saisis­

se de la question. (Approbation.)

L’étude faite par la commission serait soumise au 

Président du Conseil,eft demandant la réunion d’une commis- 

sion interministérielle.



M. LOUIS SOULIE rappelle la situation particulièrement 

grave des mineurs de la Loire. II avait à ce propos

déposé l’an dernier une demande d’interpellation.. Une commis­

sion interministérielle devait faire une enquête. On en Ignore 

les résultats.

Cependant le contingentement a donné une amélioration, 

mais de très courte durée. D’ailleurs il intéresse peu la ré­

gion de la Loire pârcêqque le'charbon étranger ne parvient 

pas dans la zone de consommation des houillères de cette 

région.

Les syndicats ouvriers et patronaux de la région demandent 

le renforcement du contingentement, en même temps que des 

mesures d’accord pour éviter les inconvénients de la concur­

rences entre les houillères françaises.

La séance est levée à dix heures quarante-cènq minutes.



SEANCE DIT MERCREDI 16 MARS 1932

La séance est ouverte à dix heures, sous la présidence 

de M. Raynaldy, vice-président.

Sont présents: MM* Raynaldy, vice-président; Cadot, 

Coucoureux, L. Soulié, Hic haut, die Wendel.

M. LE PRESIDENT rend, hommage à la mémoire de M. Charles 

Debierre, président de la commission, et s’associe à l’éloge 

prononcé par M. Albert Lebrun, président du Sénat.

W.. RAYEZ, qui a été témoin des regrets manifestés par 

la population du département du Nord, et M. .CADOT s’associ­

ent àux'regrets'exprimés par M. le Président au nom de la 

commission.

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chamïnre des Députés, 
Tendant à compléter l’article 6, paragraphe 2 de la loi du 
25 février 1914 créant grne ”Caisse autonome des retraites 
des ouvriers mineurs” en vue de faire tenir compte du temps 
passé par les intéressés au service militaire. (Sénat N° 
285 année 1930)

M. COUCOUREIK, rapporteur, rappelle qu’il avait consulté 
â ce sujet la
la Caisse autonome au sujet des répercussions qu’entraîne­

rait l’adoption de cette proposition sur la situation finan­

cière de cette Caisse.

La réponse qu’il a reçue, après beaucoup d’insistance, 

indique que la dépsnse s’élèverait àn moyenne à 13 millions 

sans effet rétroactif, et à 15 millions avec effet rétroac­

tif.

Le Conseil d’administration de la Caisse autonome a 

émis l’avis que les années de service ne devraient pas 

entrer en compte, mais devaient donner lieu à un complémeiit 

de pension de 5 francs par mois de service. La dépense moy­

enne serait en ce cas de 5 ou 6 millions par an.

La Commission décide de remettre à une prochaine séance 



sa délibération définitive sur la proposition de loi.

ELECTION DU PRESIDENT

L’ordre du, jour appelle l’élection du Président de 

la comriiission, en remplacement de M. Debierre, décédé.

M. RAYNALDY est élu président.

ELECTION DE DEUX

VICE - PRESIDENTS

Il y aurait lieu d’élire un vice-président, en rempla­

cement de M. Raynaldy, élu président.

La commission dédide de porter à trois le nombre de 

ses vice-présidents, et de nommer en conséquence deux vice 

p ré s ide nt s. nouve aux

Sont élus vice-prés idents î

MM. RAYEZ

CAD 01'

LA SITUATION DE L’INDUSTRIE

DES CHARBONS

M. RAYEZ expose la situation présente de l’industrie 

des charbons



STATUT DE IA COMMISSION

M. LE PRESIDENT fait part à la commission de'sès vues 

sur les attributions de la commisdL on, qui devraient être 

plus nettement fixées.

Il conviendra que la Commission ait un local à elle, 

une armoire, des cartes, minières, etc.

Il y aura lieu de la faire reconnaître comme commission 

permanente, avec un champ délimité qui comprendrait notamment 

les forces hydrauliques. (Assentiment, )

M. LE PRESIDENT exposera dans une prochàine séance 

un projet complet de réorganisation de la commission sur 

ces bases.

La séance est levée à onze heures dix minutes



SEANCE DU JEUDI 24 MARS 1932

La séance est ouverte à dix heures, sous la présidence 

de M. Raynaldy, président.

Sont présents : MM. Raynaldy, président; Rayez, Cadot, 

vfce-présidents ; Borgeot, Coucoureux, de fontaines, Paul 

Garnier, lissier, de Wendel.

LE PROBLEME CHARBONNIER- LE CHARBON CHER ET LES 

OUVRIERS MINEURS

M. CABOT expose que la cherté du charbon, dont on rend 

responsables les mineurs, n’est pas en réalité de leur fait.

Les ouvriers mineurs souffrent à la fois du chômage et 

de la réduction des salaires. Le contingentement devait dimi­

nuer le chômage. Mais le gouvernement n'a pas été assez éner­

gique dans son application.

°n constate d’ailleurs que les sacrifices faits par 

les mines pour fournir à bas prix les charbons industriels 

n’ont pas donné le fruit qu’on était en droit d’en attendre, 

puisque ni les prix du gaz, ni ceux de l’électricité, ni 

ceux des transports en chemin de fer n’ont baissé.

Il importe de mettre en harmonie les prix payés par la 

consommation avec les prix effectivement réduits qui rémunè­

rent le producteur. A cet effet il faudra organiser un Office 

des charbons qui déterminera les prix de revient àxiaxtxx 

de la tonne de charbon français. Ces prix ne sont pas connus 

et on n’en peut nulle part trouver Iss éléments; alors que 

dans les pays étrangers les éléments du prix de revient sont 

exactement connus.

L’office des charbons devra calculer exactement les prix 

aà départ de la mine et fixer les prix à la consommation 



par taxation. Ces prix pourront être abaissés du fait que 

l’office répartira les contingents de charbons étrangers, et 

obtiendra des réductions sur les prix de transport et sur 

les frais généraux. Il n’en devra pas moins, dans le calcul 

des prix de .revient, introduire les éléments d’un salaire 

vital pour les ouvriers, et de quoi donner aux mineurs une 

retraite convenable, le logement et le chauffage.

La diminution des prix de revient permettrait d’abaisser 

1® prix de vente des charbons industriels; d’oû une diminu­

tion de tous les prix de revient des fabrications industri­

elles. Les chemins de fer, les services publics n’auraient 

plus de raison de s’approvisionner à l’étranger, et le chô­

mage prendrait fin. Les sacrifices consentis sur le prix 

des charbons industriels pourraient être compensés en partie 

par une augmentation relative des charbons domestiques de 

luxe, tout en maintenant ceux-ci à un prix inférieur à ceux 

qui sont pratiqués actuellement. 
%

Il f®ut insister sur le fait que les bénéfices des 

compagnies minières et surtout les salaires des ouvriers 

ne sont pour rien dans les prix de détail s scandaleuse.ment 

exagérés dont on se plaint avec raison.

Un. calcul approximatif permet de dire que le prix de 

revient moyen de la tonne de charbon chargée sur wagon au 

départ de la mine s’établit aux environs de 85 francs.

En yaajoutant les frais de trnasport par chemin de fer 

(30 à 35 fr.), l’octroi (40 fr. ), les frais de magasinage 

et de lanutention, xixsxx et le bénéfice du "bougnat”, on 

arrive auxprix prohibitif de 380, 400, 500 et même 600 fr.

Le meme écart inadmissible se Retrouve entre les prix 

de revient des charbons étrangers et leur prix de vente
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G’est donc vainement que les exploitants de mines com­

priment leurs prix de vente au départ, sacrifice qui retombe 

sur les ouvriers sous la forme de réductions de salaire.

Il faudrait que ce soit le salaire - un salaire décent - qui 

détermine les prix de vente, et non les prix de vente qui 

déterminent le salaire.

LE PROBLEME DU CHARBON

EN RELATION AVEC L’INDUSTRIE METALLURGIQUE

M. DE WENDEL expose d’abord la situation de la. métallurgie 

française.

La répercussion de la crise mondiale a affecté cette 

industrie à parti?du second semestre de 1930, et les diffi­

cultés se sont aggravées surtout dans ces dix derniers mois 
I

Au 31 décembre 1929, il y avait en France 154 hauts-four­

neaux à feu; ils n’étaient plus que 137 au 31 décembre 1930. 

Dans les dix derniers mois 48 encore ont été éteints.

Le production de la fonte, au 1er janvier 1932, est 

tombée de 42 p*100 par rapport à 1929.

La production de l’acjler a subi une réduction égaie.

La production d’acier était- en 1929 supérie urec-de 30 p. 

16)0 à celle <Se 1913. pour le premier trimestre de 1932, elle 

est inférieure de 20 p.100 à celle d’avant guerre.

En ce qui concerne les commandes, pour les laminés mar­

chands et pour les poutrelles, elles ont subi une réduction 

de 60 p.100

Pour le matériel de voiex, la situation est encore plus 

critique. Les commandes annuelles des réseaux étaient en 1929 
^280.000y

de ï^TTonnes ; c’était déjà un taux inférieur à celui d’avant 

la guerre . Elles sont tombées à 130.000 tonnes. Pour 1932, 

les prévisions tombent à 100.000 tonnes. Les commandes ne 
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sont pas encore passées pour le deuxième semestre.

Pendant ce temps, les Allemands commandent 400.000 

tonnes de rails, contre IOOjOOo en France.

Le taux de marche des usines, abaissé à 55 p.100, est 

encore trop élevé par rapport aux commandes. Il est appelé 

à tomber bientôt aux environs de 40 p.100, ce qui corres­

pond à l’arrêt d’un haut-fourneau, entraînant la mise en 

chômage de deux mille ouvriers.

Depuis 1930, les usines ont licencié de 25 à 30 p.100 

de leur personnel; le chômage est pratiqué de 4 à 8 jours 
par mois .

Le prix des laminés marchands est tombé de 750 fr. à 

800 fr;, ce qui représente, par rapport à la période d’avant 

la guerre, un coefficient 3,33, au lieu du coefficient 5. 

Ce prix ne couvre même pas le prix de revient, sans amortis­
sement .

Les prix d’exportation ont b«iss* de 50 p.100 et repré­

sentent un déficit de 30 à 35 p.100 sur les prix da irevieftt. 

La situation, si elle se orolongeait, aboutirait à la fer» 

me tire totale de la plupart des usines.

M. DE WEHDEL commente ensuite le rapport présenté le 

16 mars à la Commission par MïEZtdun la situation de 

l’industrie charbonnière touchée par la crise.

En ce oui concerne le contingentement, il faut tenir 

compte des difficultés d’application au début. En fait les 

résultats o.es deux derniers mois marquent un progrès.

Il ne serait pas rationnel de porter en déduction sur 

les importations des prochains mois les dépassements cons­

tatés dans la période antérieure, car en fait ces dépasse­

ments ont déjà provoque une réduction du contingent adopté.

H est vrai que le contingent de base adopté est supé­

rieur à celui de la période de référence. Mais il faut 
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reconnaître que cette période a été très défavorable à 

certains pays, par exemple la Belgique et la Pologne, et 

très favorable au contraire pour l’Allemagne.

Le rapport demande avec raison un contrôle étroit des 

importations de coke.

Il n’y a pas lieu de supprimer les virements de pays 

à pays. Il convient également de laisser à l’administration 

des mines une certaine liberté d’action pour pratiquer des 

reports, mais à titre exceptionnel seulement.

Par contre il nyxnixy n’y a pas lieu de restreindre 

la liberté des usines métallurgiques en ce qui concerne 

l’achat des cokes et des fines à coke.

Il serait abusif d’alléger une branche d’industrie au 

détriment d’une autre branche beaucoup plus gravement 

atteinte.

Un certain nombre d’usines métallurgiques se sont xxxx 

assuré le contrôle de cokeries xfexxxns et de charbonnages 

allemands, anglais et hollandais. ±bx±kx Apporter une entrave 

à leurs approvisionnements par ces filiales serait leur 

porter un grave préjudice.

En ce qui concerne les droits de douane, il est exact 

qu’ils sont pour les charbons bien au-dessous du coefficient. 

Mais il en est de même de la plupart des industries, notam­

ment de la métallurgie. D’ailleurs le relèvement des droits 

sur les charbons serait grave pour un pays qui importe un 

ti®rs de sa consommation charbonnière.

Dfailleurs,même un relèvement des droits de douane 

ne protégerait pas suffisamment la plupart des industries, 

qui sont exportatrices et doivent s’opposer à toute mesure 

tendant à augmenter les prix de revient.
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Le rapport dénlare que ls situation de l’industrie houil 

1ère pourrait se trouver améliorée par une meilleure entente 

entre les producteurs. Des nnégodiations ont été engagées 

à ce sujet. M. DE WENDEL croit savoir qu’une entente "basée 

sur le principe d’une participation proportionnelle est à 

la veille d’être réalisée.

Avant de rendre plus rigoureux le contingtement ou 

d’accroître les droits de douane, il y a lieu d’attendre 

les effets de l’effort de rationalisation entrepris par les 

houillères elle s-memes. *
Par contre, on doit s’étonner de voir le Gouvernement 

français subventionner l’importation des charbons étrangers, 

soit par des ristournes au KohlsynÆicat, soit indirectement 

par des subventions à la navigation du Rhin. Cette mesure 

pouvait paraître défendable lorsqu’il s’agissait de pres­

tations} actuellement elle est inconcevable.

M. LE PRESIDENT propose à la commission de se charger 

d’un travail d’ensemble sur les diverses propositions 

lui ont été présentées, parMM. Rayez, Cadot et de Wendel.

Ce travail ferait la matière d’une proposition de réso­

lution à déposer sur le bureau du ^énat.

La commission adopte cette prodédure.

M. LE PRESIDENT se demande s’il faut attendre pour faire 

ce dépôt que l’accord des professionnels soit connu.

MM.HŒZ et TISSIER estiment qu’il faut sans attendre 

inviter le Gouvernement à agir. LE PRESIDENT et la 

commission se rangent à cet avis.

La Commission dédide de se réunir le lundi matin 28 pars 

pour entendre l’exposé de la proposition de résolution.

La séance est levée à dix heures cinquante-cinq minutes.



SEAMGE DU LUNDI 28 MRS 1932

La séance est ouverte à dix heures, sous la présidence 

de M. Raynaldy, président.

Sont présents: MM, Cadot, Rayez, vice-présidents, Pavm 

de Lafarge, secrétaire; Coucoureux, Charles Meunier, Guy de 

Wendel.

M. LE PRESIDENT expose les ternies de la proposition de 

résolution qui doit être déposés/ au nom des membres de la 

commission, tendant à la consitution d’une commission inter­

ministérielle pour l'étude du problème du charbon, t
Après un échange d’observations auquel prennent part MM.

Guy de Wepdel, Rayez, Pavin de Lafarge, Œadot, la proposition 

de résolution est adoptée sous le bénéfice de quelques modaiifi- 

cations de rédaction, touchant l’exposé des motifs.

La séance est .levée à onze heures.



SEANCE DU VENDREDI 3 JUIN 1932

La séance est ouverte à quatorze heures, sous la prési­

dence de M. Raynaldy, président.

Sont présents: MM. Raynaldy, président; Rayez, Gadot, 

vice-présidents; Gaston Bazile, Fourcade, de Fontaine, -Enjol- 

ras, Delay, Héry, L. Soulié, Tissier.

L’ordre du jour appelle une COMMUNICATION DE M. LOUIS 

SOULIE SUR SÀ DEIM^BB D’INTERPELLATION.

M . LOUIS SOULIE expose qu’il a, de concert avec M, 

Rayez, remis le 26 avril dernier à la Présidence du Conseil 

la proposition de résolution rédigée par la commission ides 

mines et déposée sur le bureau du Sénat.

M. le ^résident du Conseil à cette occasion leur a 

donné l’assurance que les mesures suggérées par la commission 

avaient été déjà envisgées et en partie appliquées, et qu’il 

en résulterait certainement une amélioration de la situation 

du chômage.

Contrairement à ces assurance^,on a, dans la région de 

Saint Etienne, arrêté l’exploitation d’un certain nombre de 

puits, ce qui entraîne le renvoi de 900 ouvriers.

M. Soulié a immédiatement demandé à interpeller le 

Gouvernement sur la contradiction entre ses déclarations et 

les mesures prises par les compagnies.
Des explications données par M. Gayot, directeur général 

ces mines, il résulte qu’il ne s’agit pas de l’qbandon de 

deux puits, mais de l’arrêt de leur exploitation.

En pratique et au point de vue du chômage, cela revient 

évidemment au même, et cette forme n’est qu’un détour pour 

éviter l’abandonf-Qrme.lg,. Mais cette situation ne peut être
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que provisoire, et M. Soulié a suggéré de prononcer la 

déchéance des exploitants et la mise en adjudication des 

puits abandonnés, qui pourraient être repris par une 

société coopérative de mineurs.

En effet, contrairement à l'opinion la plus répandue, 

la mine aux mineurs n’est pas une expérience abandonnée. 

Gette forme d’exploitation a fonctionné à St Etienne pen­

dant près de vingt ans d’une façon s±x satisfaisante.

b* autre part le Directeur général des mines a indiqué 

que la solution était de permettre aux mines d’écouler 

leurs produits.

Il faut obliger les services publics à n’employer que 

du charbon français. Il y eu à cet égard des mesures prises, 

mais elles demeurent platoniques.

M. Soulié se propose de développer cette idée à la 

tribune. Mais il demande d’autre part à la commission des 

mines de s’emparer de la question et d’engager le Gouverne­

ment à avoir une politique du charbon.

M. GADOT préférerait que l’interpellation fût remise 

jusqu’après la réponse qu’il attend du ministère au sujet 

de la fermeture des mines de ïiignjc et du sort qu’on entend 

faire aux ouvriers inoccupés.

M. HAYEZ rappelle qu’à la suite des démarches qu’il 

a faites au ministère avec M. Cadot, puis avec M. Soulié, 

ils avaient obtenu la réduction du contingentement de 7© 

à 60 p.100 à partir du 15 mai. Mais .par suite des dérogations 

accordées, la réduction qui devait être de 60.000 tonnes!}, 

est tombée à 30.000 tonnes seulement.
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M, HAYE Z conclut qu’il a plus de confiance dans des 

démarches directes auprès du ministre que dans une interpel­

lation.

M; SOULIE fait observer que cependant il faut une consé­

cration, au cas où ces démarches n’obtiendraient pas le résul­

tat désirable.

M. LE PRESIDENT résume ainsi les observations échangées: 

Il y a lieu de faire d’abord une démarche auprès du Ministre, 

et, à défaut de résultats, porter l’interpellation à la tri- 

bûne; à cette occasion,élargir le débat et parler de la 

question du charbon en général.

M. SOULIE indique qu’il se propose d’annoncer au Sénat
qu’il s’entendra s[ur la date avec le Ministre interpellé.

En prévision d’un débat sur l’ensemble de la question, 

M. le Président demande à MM. Hayez et Dadot de mettre à jour 

l’étude qu’ils ont faite précédemment.

La séance est levée à quatorze heures trente-cinq minu­

tes.



SEANCE DU JEUDI 9 JUIN 1932

La séance est ouverte à seize heures, sous la présieence 

de M. Raynaldy, président.

Sont présents : MM. Raynaldy, président, Rayez, vice- 

président, Bersez, Borgeot, Coucoureux, Farjon, 

Louis Soulié.

L’ordre dû. jour appelle la PROPOSITION DE LOI, adoptée 

par la Chambre des Députés, tendant à accorder LE CHAUFFAGE 

GRATUIT AUX MINEURS RETRAITES pour vieillesse ou invalidité. 

(Sénat, année 1932 N° 557)

La commission procède à l’audition de la Fédération du 

Sous-Sol, représentée par MM. VIGNE, secrétaire général de 

la Fédération du Sous-Sol, RAI'/ADIER et THIÏRIER, députés.

M. RAMADIER, député, expose que, avant l’institution de 

la Caisse autonome des retraites, en 1894, l'allocation 

gratuite de charbon aux mineœrs retraités était d’usage à 

peu près général. A la suite de la création de la Caisse, 

on consolida cet usage et on décida qu’il aurait un caractère 

obligatoire, mais seulement pour les mineurs ayant acquis 

dès cette époque des droits à la retraite, à l’exclusion 

de ceux qui pouvaient acquérir ces droits postérieurement.

A mesure que les pensions de retraite des mineurs 

s'augmentaient, l’application de ces allocations de charbon 

a été progressivement restreinte. Ep général on a sbouti àu 

régime suivant:

Les ouvriers qui ont passé trente années de mine au ser­

vice de la même entreprise et qui continuent, dans leur re­

traite, à résider dans le voiôinage de la mine, continuent 

à recevoir le charbon gratuit



Au contraire, 8*118 n’ont pas passé tout leur temps de 

travail au service de la même entreprise, ou s’ils quittent 

le voisinage de la mine, ils ne reçoivent pas cette allo­

cation.

Il y aurait pour les mineurs retraités une raison 

plus sentimentale encore qu’utilitaire à obtenir gratuite­

ment ce charbon qu’ils ont pendant toute une vie de travail 

extrait du sol, et dont la privation leur apparaît comme 

une sorte d’humiliation et de déchéance plus encore que 

comme la privation d’un avantage matériel.

MM. de Ramel et Thivrier, dans des propositions sensi­

blement pareilles, ont envisagé la constitution, à la 

Caisse autonome, d’un fonds spécial alimenté par une double 

cotisation, ouvrière et patronale, d’ailleurs minime, et 

qui permettrait de donner aux mineurs retraités des bons 

gratuits de charbon.

La Fédération du Sous-Sol espère que le Sénat voudra 

bien donner satisafaction aux ouvriers mineurs à bref déliai’ 

Il y aura prochainement des élections à la Caisse autonome, 

et les candidats au conseil d’administration de cette 

Caisse désireraient également que ce problème fût résolu 

ou aussi avancé que possible.

M. RAYEZ â entendu dire par un de ses collègues que 

la Caisse autonome ferait difficilement face à cettè 

dépense•

M. RAMADIER répond qu’en effet il en serait ainsi, 

si la Caisse n’avait pas à recevoir les ressources spécia­

les prévues par ±xxkxhx les propositions de loi qu’il vient 

d*analyser.



M. RAYNALDY, président, appelle l’attention sur le 

second paragraphe de l'article unique de la proposition 

de loi adoptée par la Chambre des députés :

"Lorsque la résidence du retraité sera trop éloignée 
du carreau de la mine, il recevra une indemnité en espèces, 
calculée de façon à lui permettre l’acquisition d’une quan­
tité de charbon égale à celle qui sera délivrée aux autres 
re traités.”

Cette disposition rencontrera probablement des diffi­

cultés, étant donné qu’une allocation en espèces, pour la 

même quantité de charbon, reviendra plus cher.

M. LOTIS SOTLIE déclare qu’il connaît bien la question, 

étant donné que la Fédération Nationale des mineurs retrai­

tés a son siège à St Etienne.

A la Chambre des Députés, la proposition de loi a été 

votée sans aucune opposition. Toutes les tendances syndi­

cales ont été d’accord , et ni le Gouvernemeht, ni les 

compagnies,n’ont fait valoir aucune objection. Il n’y a 

pas de raison pour que la commission des mines du Sénat 

se montre plus exigeant#.

La question est de savoir si la commission des mines 

adoptera la proposition de loi telle quelle, eu si elle 

la modifiera en raison des objections présentées par cer­

tains de ses membres au nom des mineurs.

M. THIVRfERj cd é pu tê; indiqué quelle Commissionsdes 

Bines de,la Chambre, d’accord avec la Fédération du Sous- 

Sol, avait décidé de laisser le soin de régler les modali­

tés à la Caisse autonome, qui comprend des représentants 

dœ mineurs. Il y aurait intérêt à voter la loi telle quelle 

si on veut éviter qu’elle traîne de longs mois.

M. Cadot a vu une difficulté, du fait que, dans le 

Pas-de-Calais et dans le Nord, les compagnies n’ont pas 



attendu la proposition de loi pour donner le charbon gratuit 

à leurs retraités, d’elles-mêmes et sans cotisation ouvrière.

Mais cette difficulté pourra être réglée par la Caisse 

autonome elle-même.

M. LOUIS SOULIE appuie les conclusions de M. Thivrier.

M. VIGNE, secrétaire général de la Fédération du Sous- 

Sol, s’associe aux observations de M. Thivrier.

Il faut observer que, dans le Nord et le Pas de Calais, 

l’allocation gratuite de charbon n’est naturellement q&’une 

faveur que les compagnies accordent à leurs retraités, à 

condition qu’ils aient trente ans de mine et qu’ils résident 

au voisinage de la mine. De ce fait, un nombre assez impor­

tant de retraités se trouvent exclus du bénéfice du charbon 

gratuit. La proposition de loi a justement pour but de 

combler cette lacune.

Les compagnies minières n’y voient pas d’objection im- 

portante. Le Directeur de la Caisse autonome entrevoit dans 

l’application un travail un peu compliqué, mis ce n’est 

qu’une difficulté matérielle.

M. LE PRESIDENT suggère que le rapporteur qui sera 

nommé consulte le représentant de la Caisse autonome.

M. THIVRIER indique que la Caisse autonome a été choi­

sie pour la répartition, étant donné qu’il faut un organisme 

pour recueillir les cotisations, et que d’autre part la 

Caisse autonome est qualifiée pour les répartir, étant en 

relations constantes avec les retraités.

M. LE PRESIDENT fait observer qu’il y aura lieu de 

faire une précision au sujet de l’expression "résidence trop 

éloignée du carreau de la mine". Qui appréciera? Sera-ce l’in­



téressé lui-même, ou la Caisse autonome? 

i 
Mj RAMADIER répond q$’11 faut laisser à la Caisse auto­

nome le soin de régler ce point.

M; LE PRESIDENT conclut qu’il y aura lieu d'iasérer 

cette observation dans le rapport présenté au nom de la 

commission,

(MM. les représentants de la Fédération du Sous-Sol se 

retirent. )

Sur la proposition de loi, M. LOUIS SOULIE est nommé 

rapporteur.

L’ordre du jour appelle une DEMANDE D’AUDIENCE AU MINIS­

TRE desTRAVAUX PUBLICS, aùsujet de la demande d’interpella­

tion de M. Louis Soulié et de la proposition de résolution 

de la Commission des mines concernant la politique du charbbxra

Sur la proposition de M. le Président, il est décidé 

que la demande d’audience sera faite pour toute la commission.

Il y aura lieu de soumettre au Ministre un questionnaire 

précis. M. le Président préparera ce questionnaire pour le 

soumettre à la commission à la prochaine séance.

M. LOUIS SOULIE annonce le prochain dépôt d’une proposi­

tion de résolution tendant à faire porter à 6.000 fr. la 

pension de retraite des mineurs.

Sur l'observation de M. le Président, il est entendu que 

cette question ne sera pas soulevée dans la prochaine audience 

de la commission par le Ministre des tracaux publics» il ne 

faudrait pas accabler celui-ci de trop de revendications en 

même temps.

La séance est levée à seize heures cinquante minutes.



SEANCE DU MERCREDI 15 JUIN 1932

La séance est ouverte à sâize heures trente minutes, 

sous la présidence de M. Raynaldy, président.

Sont présents: MM. Raynaldÿy, président;, Coucoureux, de 

Courtois, Gaston Bazile, Delay, Enjolras, Charles Meunier, 

Pavin de Lafarge, Tissier, dê Wendel.

L’ordre du jour appelle le PROBLEME DU CHARBON, au sujet 

duquel la commission sera reçue par le Ministre des Travaux 

Publics le jeudi 16 juin.

M. LE PæSIDENT indique à la commission les points sur 

lesquels il y a lieu d’appeler l’attention du Ministre:

Mesures à prendre pour venir en aide à l’industrie 

du charbon, notamment la suppression des subventions aux 

charbons allemands et du privilège des charbons transitant 

en France à destination de la Suisse.

Mesures à prendre quant à la répartition des demandes 

de charbon entre tous les bassins charbonniers de France.

En dehors de ces questions d’intérêt général, il y a 

la question soulevée par 1*interpell/ation de M. Soulié sur 

la fermeture de certains puits dans les mines du centre.

Enfin la commission demandera au Ministre de ne pas 

d’opposer à ce que le discussion vienne le plus tôt possible 

sur la proposition de loi attribuant le charbon gratuit aux 

mineurs retraités.

L’ordre du jour appelle l’examen du RAPPORT DE M. SOULIE

sur le proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés

tendant à assurer le chauffage gratuit .aux mineurs retraités

pour vieillesse ou invalidité. (Sénat N° 557 année 1932)
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M. LŒJIS SOULIE, rapporteur, fait connaître que, à la 

demande de la commission, il a eu un entretien avec M. 

Lange, directeur de la Caisse autonome des retraites de g 

ouvriers mineurs, M. Lange, en spécifiant que cet entretien 

ne pouvait être qu’officieux, a fini par se rallier à la 

thèse exposée à la commission le 9 juin par M. Thivrier, 

savoir que le fonds institué par la loi serait géré par la 

Caisse autonome suivant des modalités qu’elle réglerait en 

quelque sorte souverainement.

M. Parent, vice-président du Comité central des 

Houillères, qui avait demandé à voir M. le rapporteur, lui 

a présenté des observations à peu près semblables à celles 

du Directeur de la Caisse autonome.

Le Ministre des Travaux Publics jaxdxdàx est du même 

avis que M. Thivtier, en ce sens que la Caisse autonome 

gérera à sa façon le fonds spécial.

M. SOULIE, dans son rapport, s’est conformé à une note 

qui lui a été remise par le Ministre.

M. SOULIE donne lecture de ce rapport, qui conclut à 

l’adoption pure et simple de la? proposition de loi.

Sur une observation de M. le Président, qui regrette 

cette sorte de délégation donnée à la Caisse autonome, il 

est entendu que le rapport mentionnera le désir qu’avait 

la commission d’établir un texte plus précis, et qu’elle 

n'y a renoncé qu’en raison de l’urgence.

M. TISSIER fait observer que, si la Caisse autonome 

n’établissait pas le règlement comme il est prévu, il 

y aurait lieu d’intervenir.

M. LOUIS SCULIB, rapporteur, répond que, s’il y avait 

des difficultés d’interprétation, le ministre a fait enten­

dre qu’il déposerait un projet de loi rectificatif.
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M. LE PRESIDENT regrette de nouveau que l'urgence de 

faire appliquer la mesure avaiat l’hiver oblige la commis si 

à adopter un texte peu constitutionnel.

Le rapport de LI. SOULIE est approuvé.

L’ordre du jour appelle une DEMISE DE RELEVEMENT DE 

CREDIT PüüR L'ETABLISSEMENT DE IA CARIE GEOLOGIQUE.

M. LE PRESIDENT expose que cette demande fait 1*objet 

d’une requête adressée au Ministre des- Travaux Publics 

par la Direction générale dès mines, en vue de procéder à 

la réimpression desi’feuilles actuellement épuisées de la 

carte géologique de France.

Le .Directeur généràl des mines a communiqué cette re­

quête à M. le Président.

La commission des mines pourrait en effet demander au 

Ministre des Travaux publics d'insister auprès des commissions 

budgétaires de la Chambre et du Sénat pour obtenir un relè­

vement de crédit.

M. TISSIER fait observer qu’il est regrettable que des 

chefs de service donnent aux commissions parlementaires 

copie des lettres qu'ils adressent aux ministres.

M. LE PRESIDENT répond qu’il y a lieu d’appeler l’atten­

tion du Ministre sur la nécessite d’avoir une carte géolo­

gique complété, mais, bien entendu, sans faire état de cette 

communication.

La séance est levée à dix-sept heures trente minutes



SEANCE DU VENDREDI 8 JUILLET 1932

La séance est ouverte à quinze heures, sous la 

présidence de M. Raynaldy, président.

Sont présents : MM. Raynaldy, président, Hayaz, vice- 

président, Coucoureux, Enjolras, Lavergne, Soulié, Perreau.

Ay sujet du PROGRAMME DE TRAVAIL pour la rentrée du 

Parlement, M. le Président rappelle sa proposition de 

faife de la commission des mines une commission permanente 

qui s’occuperait également des combustibles liquides et 

des forces hydrauliques.

Il y aura lieu de faire à cet égard un rapport rappe­

lant les précédents de la Chambre et de divers parlements 

étrangers.

M. LE PRESIDENT désire demander à M. lissier de se 

charger de ce rapport. ±kxbbxmi±xx±bjixx La commission 

approuve cette désignation de principe.

Au sujet des DECLARATIFS DU GOUVERNEMENT concernant 

l’institution d’une politique charbonnière 

d’ensemble, M. LE PRESIDENT expose que l’étude à faire 

désormais peut se diviser en plusieurs parties, qui seront 

confiées chacune à un rapporteur spécial, et qui répondront 

aux questions suivantes :

I

Quels sont les besoins de la consommation française: 

1° En diverses sortes de charbon t

2° en quelles quantités dë ces diverses sortes ?

Quel est le déficit de la production française dans les



diverses sortes de charbon nécessaires à la consommation?

Comment est-il suppléé à ce déficit par le commerce 

d’importation?

Quelle est la provenance du charbon d’importation?

Quel est le prix de ce charbon d’importation-à son 

entrée en France ?

Quelle est la zone naturelle de vente du charbon 

d’importation ?

Quel est le prix de vente à la consommation ?

Pour cette première partie, M.PERREAU est nommé 

rapporteur.

II

Quelles sont, d’après les supputations faites, la ri­

chesse du gisement de chacun des centres miniers français?

Quelles sont les. possibilités de production 

de chacun des centres miniers français ? 

en chacune des sentes de charbon ?

Combien d’ouvriers ces possibilités de production peu­

vent fixer dans chaque centre minier ?

Combien d’ouvriers français sont occupés ?

Combien d’ouvriers étrangers sont occupés ?



Quelle est la zone naturelle de vente de chacun des

centres miniers?

Quelle quantité de charbon pourrait y être normalement 

écoulée ?

Quelle est pour ehacun d’eux la zone d’exportation ?

Quelle est pour chaque nature de charbon le prix de 

revient de la tonne de charbon rendue sur le carreau de la 

mine ?

Quels sont le prix de revient et le prix de vente à 

la consommation dans la zone naturelle de vente ?

Dans la zone d’exportation ?

Quelle est, pour chaque mine, le capital investi ?

Quel doit être pour chaque centre minier le salaire 

vital de l’ouvrier ? - Quel est son salaire effectif ?

Quele sont les avantages en nature dont il bénéficie ?

Quelle est leur retraite ?

Pour cette seconde partie, M. LE PRESIDENT expose 

qu’il y a lieu de désigner trois rapporteurs, en subdivisant 

laqquestion suivant'qu1il s'agit des mines du Nord, du 

Centre ou du Midi.

Sont désignés comme rapporteurs:

Pour les mines du Nord, M. CADOT

Pour les mines du Centre, M. SCULIE

Pour les mines du Midi, M» COUCŒTREUX.



III

Quelles sont les méthodes d’utilisation du charbon 

employées à l’étranger ?

Quelles sont les méthodes qui, pour les sortes de charbon 

produites en France, sont mises en oeuvre ?

Quelles pourraient l’être ?

Quelles organisations se proposant ces buts devraient 

être encouragées ou instituées ?

Queles emplois de ces méthodes pourraient être prescrits 

dans les services publics ou encouragés dans la consommation 
privée ?

Pour la troisième partie, M. BAYEZ est nommé rapporteur.

Quels^devraient être, pour chaque centre minier, les 

modes de transport les plus économiques, dans sa zone naturel­

le de vente ?

Quelles ressources offrent poux’ chacun d’exux la batelle­
rie fluviale ?

Quelles améliorations pourraient leur être apportées ?

Quele sont les tarifs ferroviaires dont jouissent sur les 

réseaux français les charbons étrangers, charbons d’importa­

tion ou charbons transitant ?

Quels sont ceux qui ont été consentis aux mines françaises' 

Quels sont les centres miniers qui ne bénéficient pas 

des tarifs réduits ?

Quels tarifs réduits devraient être institués pour cha­

cun de nos centres miniers, dans sa zone naturelle de vente?

- dans sa zone d’exportation



Pour la quatrième partie, M. LAVERGNE est nommé

rapporteur.

Au sujet de la PROPOSITION DE RESOLUTION émananinde 

la commission des mines et tendant à ce que le Gouverne­

ment crée une commission interministérielle pour étudier 

le problème du charbon, M. SOULIE rappelle que cette pro­

position,déposée à la tribune , à été renvoyée à la 

commission des mines elle-même.

Il demande que M. Raynaldy, président, veuille bien 

-jj^fee charger de la rapporter.

Il en est ainsi décida.

La séanee est levée à quinze hzures trente minutes.



SEAriCE EU JEUDI 27 OCTOBRE 1932

La séance est ouverte, à seize heures, sous la présidence 

de M. Raynaldy, président.

Sont présents: MM.Cadot, Farjon, Lavergne, Perreau.

Sur* le PR&BE8ME du 0HAHB6B , diverses observations sont 

échangées. 
Z •

M. LE PRESIDENT,estimant que la commission n’est pas en 

nombre pour discuter utilement, propose à la commission die 

renvoyer sa séance à une date ultérieure, -qui serait aux en

Il en est ainsi décidé.

La séance est levée à seize heures vingt-cinq minutes.
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SEANCE DU JEUDI 16 MARS 1933

La séance est ouverte à 14 h.30, sous la présidence de 

M. RAYNALDY, président.

Sont présents : MM. de COURTOIS, François de WENDEL, 

TAURINES, LAVERGNE, BORGEOT, BAZILE, CHOPIN, NERON, LEFEBVRE 

du PREY, TISSIER et COCHARD.

NOMINATION DE RAPPORTEURS.

Il est procédé à la nomination de rapporteurs des projets 

et propositions de loi suivants ;

- Proposition de loi étendant aux ouvriers employés à la 

recherche des mines le bénéfice des caisses de secours et de 

retraite des ouvriers mineurs. (Sénat, N® 449, année 1928) 

Rapporteur ; M. COUCOUREUX.

- Proposition de résolution tendant à la constitution 

d'une commission interministérielle, chargée de procéder à 

l'étude du problème du charbon et de proposer les mesures à 

appliquer, provisoirement, jusqu'au retour des conditions 

normales d'exploitation et de vente. (Sénat, N® 408, année

1932). Rapporteur : M. RAYNALDY.

N® 571, année 1932.).

- Proposition de résolution ayant pour objet de fixer 

à 6.000 francs la retraite des ouvriers mineurs. (Sénat,

Rapporteur : M, de COURTOIS.

- Projet de loi,*adopté par la Chambre des députés

relatif à l'introduction

dans les départements du

Moselle. (Sénat, N° 765,

de la législation minière française

Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la

année 1931.) Rapporteur ; M. BAZILE



— Projet, de loi, adopté par la Chambre des députés, 

portant approbation de la convention entre la France et la 

Pologne, signée le 21 décembre 1929, ayant pour objet de 

garantir à leurs nationaux travaillant dans les mines fran- 

çaises ou polonaises le bénéfice du régime spécial des 

ouvriers mineurs en vigueur dans chacun des deux pays. 

(Sénat, N° 805, année 1932). Rapporteur : TAURINES,

- Proposition de loi, adoptée par la Chambre des dépu­

tée, relative aux ouvriers mineurs occupés aux travaux de 

reconstitution des régions dévastées. (Sénat, N° 17, année 

1933). Rapport. M. François de WENDEL.

- Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, 

tendant à la ratification du projet de‘convention 15m1tant 

la durée du travail dans les mines de charbon.

Rapporteur ; M, .LEFEBVRE du PREY.

M. LE PRESIDENT indique qu'en dehors de ces projets 

ou propositions, il en est d’autres qui sont en ce moment 

devant la Chambre, notamment une proposition de loi qui 

tend à l'institution d'un Office national du charbon. Cette 

proposition est très importante parce qu'elle marque une 

nouvelle orientation de la politique charbonniers de la 

France. Il semble donc qu'il convienne de nommer dès main­

tenant un rapporteur pour suivre la discussion à la Chambre 

de cette proposition.

Sur une question de M. Basile, M. le Président 

précise qu'il ne s'agit pas, pour le moment, à la commission 

de prendre parti, mais simplement de surveiller la discus­

sion, afin de ne pas être pris au dépourvu si la Chambre 

votant rapidement cette proposition, on demandait au Sénat 

de l'examiner également très vite.



De plue, les divers sénateurs, dans leurs départe­

ments, peuvent être appelés à donner leur avis sur la ques­

tion. Ils le pourront si, dès maintenant, la commission 

décide de nommer un rapporteur pour suivre la discussion à 

la Chambre à titre, encore une fois, purement documentaire 

et de surveillance.

U, LAVERGNE est désigné comme rapporteur.

PROBLEME DU CHARBON

M. LE PRESIDENT signale que les services du Ministère 

des travaux publics ont élaboré un très important rapport 

sur la situation de la production charbonnière française 

comparée à la production du charbon dans les divers pays. 

Ce rapport, extrêmement bien fait, traite, notamment, du 

ralentissement de la production comme conséquence du ralen- 

tissement de la jyniinn-Hmi, prix de vente, des charges 

qui pesent sur la production charbonnière, du prix de 

revient du charbon étranger, etc.. Malheureusement, il reste 

muet sur la question principale qui fait l'objet des préoc­

cupations de la commission : le prix de revient du charbon 

français sur le carreau de la mine. Or, ce renseignement 

est indispensable à l'heure où l'on se demande s'il ne 

convient pas de protéger, par une augmentation de droits, 

le charbon français. M. le Président s'efforcera d'avoir 

ce renseignement auprès du ministère.

D'autre part, M. le Président a reçu communication du 

texte d'un projet de loi préparé par le ministère des 

travaux publics, à la date du 25 décembre 1933, et qui 

porte les signatures de M. Bonnet et de M. Henry Chéron. 

Ce projet de loi, dont M. le Président donne lecture; don­

nerait satisfaction au voeu que la commission a formulé 

sur cette question.



Si, comme le pense M. le Président, ce projet de loi 

est repris et déposé par l'actuel ministre des travaux 

publics, M. Paganon, il ne paraît pas utile de demander au 

Sénat d'inscrire à son ordre du jour la proposition de 
Rayaaldy 

résolution que m./a déposée avec un grand nombre de ses 

collègues, puisque celle-ci et le projet de loi du Gouver­

nement onÿle même objet. Il n'y aurait donc qu'à attendre 

la discussion du projet de loi.Mais si M. Paganon jje croit 

pas devoir déposer le projet, la commission devra dire 

s'il ne convient pas de demander l'inscription, à l'ordre 

du jour du Sénat, de la proposition de résolution.

M. le President se propose donc de voir M. le ministre 

des travaux publics pour lui demander quelles sont ses 

intentions à ce sujet.

Cette procédure est adoptée par la commission.

M. LE PRESIDENT ajoute que les divers rapports qui 

ont été déposés sur cette question du charbon sont l'objet 

de contestations assez vives. Les réseaux de chemins de 

fer, notamment, prétendent que la politique ferroviaire 

que l'on a instituée est beaucoup plus favorable aux pro­

ducteurs de charbons français qu'on ne l'a indiqué dans 

les rapports. M. le Président a rapproché les chiffres et 

a constaté, en effet, quelques lacunes ; mais elles ne 

sont pas tellement importantes qu'elles puissent infirmer 

le s conclusions du rapport de M. Lavergne, et M. le Prési- 
estime dent/que, sur ce point, la commission devra maintenir son 

attitude lorsque la question viendra en discussion devant 

le Sénat.

La séance est levée à 15 heures.



SEANCE DU VENDREDI 16 JUIN 1933

Président : M. RAYNALDY.’

Présents MM. Basile, Bru.gu.ier, Cadot, Lefebvre du

Preÿ, Raynaldy et Taurines.

AMELIORATION DES RETRAITES DE VIEILLESSE ET 

D’INVALIDITE DES OUVRIERS MINEURS

M. LE PRESIDENT indique qu’il a reçu du.Comité Central 

des Houillères de France une lettre par laquelle le Comité 

manifeste son désir d'êtrél entendu sur le projet de loi amé­

liorant les retraites de vieillesse et d'invalidité des ott-ï 

vriers mineurs.

M. le. Président estime que la Commission ne peut pas 

refuser d'accéder à ce désir, à la condition d'entendre égaC 

lement l'autre partie : la Fédération des travailleurs du (? 

sous-sol. Il propose de fixer cette audition au mercredi 

31 juin. A l'issue de l'audition, un rapporteur serait nommé.

Après observations de M. BRUGUIER qui dit qu'il y a 

urgence à regler cette question qui est posée depuis trois ou 

quatre ans et à en terminer avant les vacances parlementaires, 

la commission décide, sur la proposition de son président, 

d'entendre, le mercredi 31 juin, à 16 heures, le Comité des 

Houillères de France et la Fédération des travailleurs du) ' 

sous-sol et, aussitôt apres, de nommer un rapporteur gui sera 

chargé de présenter son rapport dans les 48 heures.

M. LE PRESIDENT indique que la commission sera ainsi 

dans les délais voulus, M. Léon Perrier, chargé du rapport 

pour avis au nom de la commission des finances, ayant donné 

l'assurance qu'il se chargeait de faire passer le projet avant 



les vacances parlementaires si le rapport sur le fond lui 

était remis pour le 1er Juillet.

M. BRUGÜIER demande a1 il ne conviendrait pas que M. le 

Président de la commission dee mines fît, auprès de M-. ,'ile 

Présidant du Sénat , une démarche pour que la question Bp i$ 

inscrite à l'ordre du jour avant la séparation des Chambres.

M. LE PRESIDENT répond qu' il est préférable que cette 

initiative soit prise parle président de la commission des 

finances. A ce moment, il s'y associera au nom delà commis­

sion des mines.

COMMISSION CHARGEE DE RECHERCHER LES CONDITIONS 

PRATIQUES D'ORGANISATION DU MONOPOLE D'IMPORTATION 

DU PETROLE 

(Nomination d'un rapporteur provisoire)

M. LE PRESIDENT suggéra que M. Bazile, qui a fait partie 

de la commission des pétroles de la Chambre, soit désigné 

comme rapporteur provisoire. La commission entendrait le 

rapport de M. Bazile mercredi prochain, par exemple , une 

discussion s'instituerait sur ce rapport, à l'issue de 

laquelle le délégué de la commission des mines à la commis­

sion du monopole d'importation du pétrole serait nommé défi­

nitivement.

M. le Président précise que, pour cette désignation, il 

y a une question politique qui se pose.

M. TAURINES estime qu'à' la suite des débats qui ont eu 

lieu au Sénat sur cette question à l'occasion de la discus­

sion de la loi de finances, il n'est guère possible à la 

commission de prendre position dans tel ou tel sens.

M. LE PRESIDENT ne partage pas cette opinion. On est, 

dit-il, pour on contre le monopole d'importation du pétrole.



La commission doit nommer un délégué dans le sens de l’opi­

nion de sa majorité...fit . 4
Il est décidé, finalement, que M, Basile est nommé 

rapporteur provisoire. M, Bazile présentera, à la séance de 

la commission du mercredi 31 juin, un rapport à titre pure­

ment officieux, après quoi, la commission nommera son délégué 

à la commission du monopole d'importation du pétrole, M, Çadot 

restant libre de poser sa candidature.

La séance est levée à 15 h. 30.

LE PRESIDENT :



SEANCE nu MERCREDI 21 JUIN 1933

Présidence de M, RAYNALDY.

Présente : MM. Cadot, Coucoureux, Bazile, Borgeot, 

François de Wendel, Hayez, Lavergne, Lefebvre du Preÿ 

Pavin de Lafarge, Raynaldy, Farjon, Taurines et Tissier.
La séance est ouverte à seize heures.

PROJET DE LOI TENDANT A AMELIORER LES.RETRAITES 

D’INVALIDITE ET DE VIEILLESSE DES OUVRIERS 

MINEURS.

I - Audition du Président du Comité Central des 
Houillères de France.

II - Audition du Secrétaire général de la Fédération 
des travailleurs du sous-sol.

La Commission entend successivement la délégation du 

Comité central des Houillères de France (MM, de Peyerimhoff 

Fabre et Parant) et la délégation de la Fédération des 

travailleurs dû sous—sol ( MM, Vigne, Bard et Panissal), 

Voir compte rendu sténographique annexe.

III - NOMINATION d'un rapporteur.

M. LE PRESIDENT indique que MM. Coucoureux et Cadot 

ont posé leur candidature pour 1a rapport sur le projet en 

discussion. Il invite l'un et l’autre des candidats à indi­

quer dans quel sens ils entendent rapporter,. af in que la 

commission puisse se prononcer au moins sur le principe.

M. COUCOUREUX dit qu'il lui est difficile de fournir 

les indications qui lui sont demandées , il aurait besoin 

de renseignements supplémentaires, notamment sur la surchar 

ge résultant de l'augmentation de la retraite que chacune 

des délégations a évaluée à un chiffre très différent.



M. Couooureux demanderait donc un très court délai , pour 

présenter son rapport.

CAnOT indique qu'il est prêt à rapporter dans un 

sens favorable à l'augmentation immédiate de la pension des 

ouvriers mineurs. Il calcula que la réforme doit se traduire 

par une charge supplémentaire d'environ 12 millions pour les 

compagnies houillères et de 6 à 7 millions pour l'importation 

soit, ainsi que le faisait observer le secrétaire de la Fédé­

ration des travailleurs du sous-sol, une somme infime par 

kilo de charbon. Ce n'est donc pas cela qui peut gêner les 

compagnies houillères.

Aussi bien, il appartiendra, lorsqu'on aura donné aux 

mineurs la satisfaction qu'ils réclament, de trouver une 

compensation à cette charge du côté, par exemple, des trans­

ports ou des produits qui tendent à se substituer au charbon.

Ce qu'il faut, c'est relever immédiatement la pension 

des ouvriers mineurs parce- que, dans les régions de mines, 

la vie et les conditions de logement sont extrêmement dures 

en raison du surpeuplement de oes régions.

M, LE PRESIDENT fait procéder à un vote par bulletins 

pour la désignation du rapporteur.

Votants : 11

Ont obtenu :

M. Coucoureux : 7 voix

M. Cadot : 4 voix

M. Coucoureux est désigné comme rapporteur.

COMMISSION POUR L'ETUDE DES CONDITIONS PRATIQUES

nu. MONOPOLE DE L'IMPORTATION DU PETROLE

(Désignation d'un membre de la commission des Mines)

M. TISSIER est désigné comme membre de la commission d®



mines à la commission prévue par L'article 116 de la loi de 

finances du 31 mai-1933 pour l'étude des conditions pratiques 

du monopole de l'importation du pétrole.

M. de WENDEL est autorisé à déposer son rapport sur la propo­

sition de loi relative aux ouvriers mineurs occupés aux tra­

vaux de reconstitution des régions dévastées.

La séance est levée à 18 h 15.,

LE PRESIDENT,



SEANCE DU 24 JUIN 1933

Pr es idenc e de M. RATNALUT.

Sont présents : MM. Bazile, Cencelme, Cochard, Cou­

coureux, Lavergne, Pujes, Raynaldy et Taurines.

Excusé : M. François de Wendel.

La séance est ouverte à 10 h. 30.

PROJET DE LOI AMELIORANT LA PENSION

D’INVALIDITE ET DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS 

Rapport de M. Coucoureux.

M. LE PRESIDENT invite M. Coucoureux à donner lecture 

à la commission de son rapport sur le projet de loi amélio­

rant la pension d'invalidité et de vieillesse des ouvriers 

mineurs.

M. COUCOUREUX donne lecture de son rapport.

M. LE PRESIDENT félicite et remercie M. Coucoureux N| 

de son remarquable rapport.

M. BAZILE constate que, malgré les critiques que 

contient le rapport, les conclusions sont favorables à 

l'adoption du projet de loi.

M. COUCOUREUX répond que ce qu'il faut éviter, c'est 

que le projet ne retourne devant la Chambre.

M. LE PRESIDENT insiste tout particuliérement sur la 

fin du rapport où il est dit que l'on ne devra pas se borner 

à la solution fragmentaire que constitue l'adoption du pro­

jet portant relèvement de la retraite des ouvriers mineurs, 

maie que l'attention du Parlement devra être appelée sur



1'urgence qu'il y a à résoudre le problème du charbon dans 

son entier.

M. PUJES signale la situation particulièrement grave 

dans laquelle se trouve^les houillères de son département 

qui ne travaillent que deux ou trois jours par semaine. Les 

exploitants de ces mines ont déclaré au préfet des Bouches- 

du-Rhône qu’ils ne pouvaient plus supporter un centime 

d'augmentation de charges.

Il y a, dit M. Pujes, deux sortes de mines : celles 

qui donnent un charbon renfermant une grande quantité de 

calories et celles qui donnent un charbon à petite quantité 

de calories, comme les minas de lignite. Si les premières 

gagnent encore un peu d'argent, les secondes ne font aucun 

bénéfice. Leur appliquer indifféremment la même majoration 

aura pour conséquence de tuer les petites mines qui produi­

sent des lignites. Ce sera le cas des mines du département 

que représente M. Pujes et, de ce fait, 10.000 à 15.000 ou­

vriers se trouveront réduits au chômage.

Il serait plus juste, pense M. Pujes, que l'augmenta­

tion soit proportionnelle au prix de vente de la tonne de 

charbon.

M. LE PRESIDENT répond que, pour frapper seulement 

les mines qui gagnent de l'argent, il faudrait connaître, 

pour les différentes mines, la marge existant entre le prix 

de revient et le prix de vente, c'est-à-dire le bénéfice. 

Or, on n'arrivera jamais à déterminer ces deux éléments.

M. PUJES dit que ce n'est pas ce qu'il demande. Ce qu

lui paraît juste, c'est que le charbon qui se vend 3Q0 frs la

tonne par exemple, paie quatre fois plus que celui qui ne 

se vend que 50 francs.



M. T.k PRESIDENT répond que la tonna de charbon, quoi­

que vendue plus cher que la tonne de lignite peut.ne pas 

laisser à l'exploitant un bénéfice supérieur. Tout est fonc­

tion des frais généraux qui peuvent être très élevés pour 

une mine de charbon dont la couche est très profonde.

M. le Président demande à M. Pujes s'il dépose un 

amendement.

M. COUCOUREUX dit que, si l'on veut que le projet 

passe, il ne faut pas déposer d'amendement.

M. BAZILE n'est pas d'avis d'alourdir, par un amende­

ment, unprojet dont l'importance n'échappe à aucun des mem­

bres de la commission. Il n'y a qu'à se féliciter de la façon 

remarquable dont M. Coucoureux a rédigé son rapport. La thèse 

de M. Pujes pourrait faire l'objet d'un débat ultérieur , 

mais, pour le moment, M. Bazile pense qu'il faut voter le 

projet tel qu'il est présenté.

M. COUCOUREUX insiste pour que soit adoptée la propo­

sition de M. le Président qu'il rappelle : après les explica­

tions du rapporteur à la tribune du Sénat, M. le Président de 

la commission ferait un exposé général sur le problème du 

charbon.

M. LE PRESIDENT précise que, dans cet exposé, il invi­

tera le Gouvernement à venir, des la rentrée des Chambres, 

s'expliquer sur la question du charbon. M. Daladier, d'abord, 

M. Paganon, ensuite, avaient pris l'engagement de venir 

devant le Sénat apporter leurs explications. La maladie de 

M. Paganon 1' en a empêché. Mais l'on peut reprendre la propo­

sition et demander à l'actuel ministre des travaux publics 

de venir, au mois d'octobre, exposer à la tribune du Sénat 

comment il entend redresser la situation charbonnière en

France



M. PUJES dit qu'il ne présente pas d'amendement et 

qu'il accepte le rapport de M. Coucoureux.

M. LÉ PRESIDENT indique que ses premières paroles, 

lorsqu'il montera à la tribune, seront pour dire que la com­

mission est unanime à demander le vote du projet de loi et 

que, si le Président de la commission intervient, c'est pour 

montrer qu'il y a urgence à consolider la situation et à 

l'améliorer si possible. Son intervention n'aura nullement 

pour objet de démolir ce qu'aura fait le rapporteur, mais 

au contraire, d'insister sur ce qui devra être réalisé dans 

l'avenir pour que les craintes exprimées dans Le rapport ne 

voient pas le jour.

Ces paroles recueillent L'approbation de la commission 

La séance est levée à 11 h. 10.

LE PRESIDENT,



SEANCE DU MERCREDI 8 NOVEMBRE 1933

Présidence de M. RAYNALDY.

Présents : MM. Coucoureux, Lefebvre du Prey, Rayez, 

Cadot, Cencelme, Borgeaud, Fourcade, Lavergne, de Wendel, Pujes 
et Taurines.

PROBLEME DU CHARBON

M. LE PRESIDENT indique à la commission qu'après 

accord avec le Secrétariat de la Présidence du Sénat, il se 

propose de poser à M. le ministre des travaux publics, à la 

séance du 14 novembre, sur l'ensemble du problème du charbon, 

une question susceptible, en cours de séance, d'être transfor­

mée en interpellation afin de permettre aux membres de la com­

mission qui le désireraient, de prendre la parole spr la ques­
tion.

M. RAYEZ, appuyé par MM. Taurines, Fourcade et 

François dd Wendel, exprime l'opinion qu'il serait peut-être 

préférable de demander à M. le ministre des travaux publics de 

venir s'expliquer d'abord devant la commission à laquelle il 

est possible qu'il apporte tous les apaisements désirés parce 

qu'une discussion en séance publique risquerait de rencontrer 

1 opposition des représentants des ports d'importation.

Cette opinion étant partagée par la commission, 

M. le PRESIDENT indique qu'il demandera à M. le ministre des 

travaux publics de venir, le 14 novembre, devant la commission. 

Il prie ses collègues, entre temps, de lui soumettre la liste 

des questions qu'ils désireraient voir poser à M. le ministre 

afin qu'il en informe lui-même ce dernier.



Il reste entendu que si les explications fournies 

par le Gouvernement ne donnent pas satisfaction à la commission 

celle-ci aura toujours la faculté de reprendra la discussion en 

séance publique sous la forme primitivement envisagée.

Il en est ainsi décidé.

PROJET DE LOI PORTANT ORGANISATION DES MINES DOMANIALES

DE POTASSE D’ALSACE ET CONSTITUTION D’UN COMPTOIR DE VENTE

EN COMMUN DE POTASSE.

Désignation d’un rapporteur : M. COUCOU RE1IX.

La séance est levée à 15 h.30.

LE PRESIDENT,



SEANCE DU MARDI 21 NOVEMBRE 1933

Présidence de M. Raynaldy.

Présents : MM. Rayez, Pavin de Lafarge, Tisaier, 

Lavergne, Pujes, Lefebvre du Prey, Cadot, de Wendel, Bazile, 

Fourcade, Borgeaud, Demesmay et Farjon.
La séance est ouverte à 15 h.30.

LE PROBLEME DU CHARBON

La commission entend M. Paganon, ministre des travaux 

publics,et M. Caillot, Inspecteur général des mines.

(Voir compte rendu sténographique).

M. LE PRESIDENT indique qu'un exemplaire du compte 

rendu de l'audition de M. le ministre des travaux publics 

sera remis à chacun des membres de la commission. Il rédige­

ra ensuite un rapport général faisant suite à celui qu'il a 

déjà élaboré. La commission verra ensuite si la question 

doit être portée à la tribune ou s'il conviendra de laisser 

le Gouvernement agir comme il estime devoir le faire.

M. TI8SIER désirerait que fût établi, d'une façon 

exacte, le coût de transport d'un wagon complet de charbon 

ou de minerai en petite vitesse. Ce serait un élément fort 

utile dans la discussion.

M. LE PRESIDENT remet à M. Tissier pour étude une note 

qu'il a reçue sur la crise de l'industrie minière du zinc et 

du plomb en France et dans les colonies françaises.

La séance est levée à 18 heures.



- Communication au sujet du projet relatif à 
1 introduction de la législation minière fran­
çaise dans les départements du Haut-Rhin, du 
Bas-Jlhin et de la Moselle.



S Q

Va ■ ^jÙaaA-ua^L V^c^i-A.



-I - Rapport de M.'JÙaston BAZILE sur le projet 
de-loi relatif à l'introduction de la légis­
lation minière française dans les départements 
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.,



du Ministre des Travaux Publics du mardi 21 no­
vembre 1933 sur le problème du charbon.





SEANCE DU JEUDI 8 MARS 1934

Président : M. Louis TISSIER.

Présents : MM, Néron, de Wendel, Taurines, Coucoureux, 

Cadot, Bayes, Pujes, Lefebvre du Prey, Basile, Farjon et 

Giordan.

La séance est ouverte à 16.h.30.

I -Examen de l'audition de M, Paganon et corrections 

du texte.

M. LE PRESIDENT fait distribuer un exemplaire du compte 

rendu de l'audition de M. Paganon, ministre des travaux publics, 

sur la situation des mines de charbon,et demande à ses collègues 

qui sont intervenus dans la discussion d'apporter au texte les 

corrections qu'ils jugeront désirables pour la prochaine séance.

II - QUEstion des allocations familiales 

dans les mines de charbon.

M. RAYEZ rappelle qu'il est intervenu à plusieurs reprises 

auprès de M. le ministre des du travail pour attirer son atten­

tion sur laquestion des allocations familiales dans les mines 

du Nord et du Pas-de-Calais qui avait provoqué une certaine 

effervescence ohea les ouvriers mineurs.

Il vient d'&tre informé qu'en attendant une solution défi­

nitive, la convention existant entre le vieux syndicat des mi­

neurs et les compagnies houillères est maintenue et qu'aucun 

changement n'est apporté au taux des allocations actuellement 

servies. Les mineurs sont d'accord, et tout danger de conflit 

se trouve ainsi momentanément écarté.

M. LE PRESIDENT donne lecture à la commission d'une lettre



qu'il a reçue, à ce sujet du secrétaire général du Comité

des houillères. On peut en conclure que la question est

momentanément résolue pour la commission des mines.

III - Le chômage dans les houillères.

M. LE PRESIDENT dit que le secrétaire général du Comité 

des houillères en 1'infirmant, comme président de la commis­

sion des mines, que M. Paganon avait promis aux mineurs la 

création d'une caisse de chômage alimentée par une subvention: 

d'une part, des compagnies houillères, d'autre part, du 

Gouvernement, celle-ci étant prélevée sur le produit de 

l'augmentation de 2 francs de la taxe de licence, a attiré 

son attention sur 1 * inconvénient de cette méthode. Il se peut 

en effet, que les autres industries veuillent avoir, comme 

les mines, leur fonde de chômage personnel. Cette observation 

paraît assez judicieuse à M. le Président qui a toujours été 

opposé à une spécialisation des recettes budgétaires. Ce 

n'est pas là une saine gestion financière.

M. CADOT rappelle les démarches qui ont été faites 

apprès du ministre des travaux publics pour lui soumettre 

diverses mesures propres à venir en aide aux ouvriers mineurs 

en chômage : mise à la parité or du droit de douane, meilleu­

re organisation des transports, etc.. Mais, M. Paganon a 

préféré trouver les ressources nécessaires pour alimenter 

la caisse de chômage des ouvriers mineurs, d'une part, dans 

une augmentation de la taxe des licences d'importation dont 

il attendait 40 à 50 millions, d’autre part, d'une subvention 

des compagnies houillères d'un franc par tonne de charbon, 

qui devait rapporter de 48 à 50 millions. On aurait eu ainsi 

une centaine de millions qui auraient permis de venir en 

aide aux mineurs qui chôment environ cinq jours par mois. 

Une réunion des ouvriers mineurs et des représentants 

des compagnies houillères eut lieu dans le bureau de M. paga­
non 



et l'on se mit d'accord sur le quantum des secours de chômage 

à allouer. Ceci se passait en décembre 1933.

Une autre réunion tenue,le 19 janvier 1934,entre les 

délégués de la Fédération nationale des travailleurs du sous- 

sol et les représentants des exploitations minières, au 

ministère des travaux publics, permit aux membres présents 

d'accepter un projet de convention.

Ce projet, discuté à Douai le samedi 3 mars par les 

délégués des syndicats des mines d'Anzin, du Nord et du Pas- 

de-Calais, et les représentants des compagnies houillères du 

Nord et du Pas-de-Calais, se heurta aux objections des 

représentants des mineurs qui lui reprochent de ne pas leur 

apporter les améliorations promises en décembre 1933. Mais, 

d'autre part, on a fait observer qu'un accord de principe 

étant intervenu à la réunion du 19 janvier, il n'était plus 

possible de discuter que sur les modalités de cet accord.

La situation est donc asses délicate, d'autant plus quSH'. 

s'y mâle des questions de politique. Aussi, M. Cadot estime- 

t-il que l'accord du 19 janvier ne peut être accepté que 

sous réserve que l'action sera poursuivie pour la constitu­

tion de la caisse de chômage dans les conditions envisagées 

au mois de décembre.

M. LE PRESIDENT reprenant le texte d'un des alinéas de 

l'accord du 19 janvier en conclut que cet accord ayant été 

accepté par les parties en présence pour la période du mois 

de février au mois de mai, il ne pourra pas y être apporté 

de modifications jusqu'à cette date. A ce moment, il appar­

tiendra au Gouvernement de faire connaître ses intentions à 

l'égard du chômage dans les mines de charbon, et la commis­

sion verra alors quels sacrifices il y aura lieu de demander 

à l'Etat de consentir, car l'augmentation de deux francs des 

taxes de licence dont le secrétaire général du Comité des 



houillères avait parlé à M. le Président comme pouvant fournir 

une partie des fonds nécessaires est déjà, paraît-il, appli­

quée.

M. CADOT rappelle que M. Paganon, répondant à M. Bosc 

qui lui demandait, au nom de la commission des douanes, de 

ne pas augmenter la taxe sur les licences d'une façon trop 

importante, disait à la tribune du Sénat qu'il s'efforcerait 

de donner satisfaction au désir de la commission des douanes, 

mais qu'il devait, cependant, tenir compte de la situation 

des ouvriers mineurs. C'était donc bien l'indication qu'une 

partie des recettes à provenir de l'augmentation de la taxe 

sur les licences devait être affectée à la caisse de secours 

des mineurs. Or, ces recettes tombent en entier dans la cais­

se de l'Etat.

M. LE PRESIDENT fait observer que la commission n'est, 

pour le moment, saisi» d'aucun projet. Tout ce qu'elle peut 

dite, c'est qu'il convient de venir d'abord en aide aux chô­

meurs qui en ont le plus besoin en leur accordant des secours 

de chômage. La convention du 19 janvier le permet dans une 

certaine mesure.

En second lieu, il faut s'efforcer d'obtenir une atténua­

tion du chômage en demandant que la décision de réduire de 

10 % les importations de charbons étrangers soit strictement 

appliquée.

En troisième lieu, on devra envisager le renvoi de 

6 à 7.000 ouvriers mineurs étrangers.

Sur ce dernier point, il semble que les difficultés ne 

doivent pas être considérables, le Comité des houillères 

déclarant qu'il peut facilement renvoyer 4.000 mineurs 

étrangers et en mettre à la retraite 2.000 autres qui ont 

15 ans de services. Cette mesure touchera surtout des mineurs 



polonais. Or, en vertu d’une convention du 21 décembre I939 

avec la Pologne, les ouvriers mineurs polonais travaillant en 

France peuvent, au bout de quinze années, être mis à la re­

traite. Dans ce cas, la caisse de retraite française n'a à 

payer que la part correspondant à ces quinze années de servi­

ces ; le surplus,concernant le temps passé par ces mêmes ou­

vriers dans les mines de Pologne et qui leur permet d’arriver 

au nombre d'années exigées pour avoir droit à la retraite, 

est à la charge de la caisse de retraite des mineurs polonais.

M. Le Président pense qui ces diverses mesures pourrait 

améliorer d'une notable façon la situation dans les mines 

françaises.

M. RAYEZ signale que l'engagement pris par les compagnies 

de chemin de fer de demander un million de tonnes de charbon 

de plus aux mines françaises, c'est-à-dire de diminuer d'au­

tant leurs importations, n'est pas respecté par toutes, notam­

ment par la compagnie d'Orléans qui refuse de prendre aux 

mines françaises les 400.000 tonnes qui représentent sa part.

M. LE PRESIDENT répond qu'il appartient à la commission 

de demander à M. le ministre des travaux publics d'obtenir 

des compagnies qu'elles respectent leurs engagements,

M. RAYEZ indique également qu'il y a un trafic des licen­

ces d'importation. Il faudrait demander que les lo $ de réduc­

tion des importations de charbons étrangers s'appliquent aux 

importations réelles et non aux licences données.

M. LE PRESIDENT propose de confier à M. Rayez le soin de 

suivre de près ces différentes questions et de saisir la com­

mission des mines s'il lui apparaît qu'une intervention de 

celle-ci est nécessaire.

(Cette proposition est adoptée.)



M. TAURINES demande si l'on ne pourrait pas profiter des 

pleins pouvoirs donnés au Gouvernement en matière financière 

pour obtenir de lui une protection plus efficace de la main 
d'oeuvre nationale.

M. LE PRESIDENT ne croit pas, en raison des intérêts 

divers entre lesquels le Gouvernement est tiraillé, qu'on 
puisse obtenir qu^que chose de lui de ce côté.

M. PUJES signale la situation terrible des mines de 

lignite du sud—est. Il traitera d'ailleurs cette question en 

détail dans le rapport que la commission lui a confié.

IV - Convention du 31 décembre I939 entre la 

France et la Pologne au sujet du régime des retraites des 

ouvriers mineurs.

M. LE PRESIDENT demande à M. Taurines s'il est prêt à 
rapporter cette question.

M. TAURINES répond que son rapport est prêt. Il signale 

un danger auquel le rapporteur à la Chambre a fait allusion : 

c'est qu'au travers de cette convention, les compagnies 

n'embauchent de nouveaux ouvriers polonais.

M. LE PRESIDENT répond que cela n'est pas à craindre 

car la frontière est fermée aux ouvriers étrangers,

(_M. Taurines est autorisé à, déposer son rapport»)

V - Rapport de M» Coucoureux sur les mines de 

potasse d'Alsace.

M. LE PRESIDENT pense, avec quelques-uns de ses collè­

gues de la commission, qu'il serait bon que celle-ci,pour se 

documenter sur l'importante question des mines de potasse, 

envoyât une délégation qui se joindrait à des membres de la



commission des finances chargée du rapport au fond pour visi­

ter des installations de potasse. Mais, pour que cette visite 

pût avoir lëeu dans les meilleures conditions, M. le prési­

dent suggéré que M. Coucoureux, qui est le rapporteur pour 

avis de la commission des mines, rédige, à l'adresse de ses 

collègues de la commission, une petite note donnant un histo­

rique de la question et son état actuel.

Il en est ainsi décidé. (Voir texte de la note aux archi^ 

ves de la commission.)

(La séance est levée à 17 h.35.)

Le Président,



d’une organisation nouvelle de la production, du trans­

port, de la distribution et de la consommation d’énergie 

électrique de toutes origines, en vue de mieux assurer

l’exploitation de ces industries au bénéfice de l’inté­

rêt général.



‘VtiV^ucn,

4-tyLA.



- 1° Rapport sur là,-proposition de loi tendant à 
étendre aux anciens ouvriers mineurs le béné­
fice de certaines dispositions de la loi du 
29 juin 1894.

- 2° Situation du personnel mineur dans les mines 
de fouille,





I - Compte-rendu des démarches faites auprès des 
pouvoirs publicpîau sujet <4© la crise des mines 
de houille.



J1 - Rapport de M. PUJES, membre de la commission 
sur les mines de charbon du bassin des Bouches- 
du-Rhône .

JÏI - Accord franco-sarrois-allemand, relatif aux 
retraites minières (Nomination d’un rapporteur).

IV - Questions diverses.
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SEANCE DU JEUDI 6 DECEMBRE 1934 
— — — —

Président : M. Louis TISSIER.

Présents : MM. TISSIER, RAYEZ, CADOT, LAVERGNE, de WENDEL, 

COUCOUREUX, PUJES, TAURINES, NEYRET, LEFEBVRE du PREY et BAZILE.

La séance est ouverte à 16 h.30.

SITUATION DES EXPLOITATIONS MINIERES

M. LE PRESIDENT demande à ses collègues quelle procé­

dure ils désirent voir adopter à l’égard des divers rapports 

qui ont été déposés sur la situation des mines de houille et 

des mines métalliques dans les différentes régions françaises. 

Faut-il donner lecture intégrale de chacun de ces rapports, 

afin que tous les membres de la commission sn aient connaissan­

ce ?

Plusieurs membres de la commission, s'inspirant de ce 

qui a été fait dans une circonstance analogue, alors que 

M. Raynaldy était président de la commission, suggèrent de 

charger un rapporteur de condenser tous ces rapports en un seul 

dont un exemplaire pourrait ensuite être remis aux membres de 

la commission.

Il en est ainsi décidé.

M. LE PRESIDENT s'offre à faire ce rapport, pour lequel 

il aimerait être aidé par un de ses collègues qui pourrait être 

M. Bazile.

Cette proposition est adoptée.

M. LE PRESIDENT invite M. de Wendel à donner à la oom- 

sion des indications sur ce qui va se passer dans la Sarre à 
la suite de l'accord de Rome.



M. de WKNDEL dit qu'il ne conixaît de cet accord que 

ce qui en a éÿé donné dans les journaux. Ce ne sont donc que 

des renseignementb officieux qu’il apporte à ses collègues.

Il résulte de l'accord de Home qu'en cas de retour de 

la Sarre à 1' Mlemagne, celle-ci aura à payer à la France de 

900 à 950 millions pour les mines, Pour ce faire, 1'Allemagne 

mobiliserait les francs français existant à ce moment en Sarre. 

Si la sommé n'est pas suffisante - et M, de Wendel croit que 

ce sera le cas parce qu'au moment du plébicite les francs fran­

çais auront quitté la Sarre, on parferait la somme par un sys­

tème de livraisons d'environ trois millions de tonnes de char­

bon sarrois à la France chaque année. Si des précautions ne 

sont'pas prises pour la destination d® ce charbon, il est à 

craindre, dit M. de Wendel, qu'il ne vienne peser sur le mar­

ché français déjà encombré.

Situation des mines de lignite de Fuseau.

M. PUJES indique que., depuis qu'il a déposé son rap­

port sur la situation dans le bassin de Fuveau, les choses ont 

fortement empiré, à tel point qu'une société a dû fermer ses 

portes récemment. Le mouvement risque, d'ailleurs, d'aller en 

a'amplifiant, d'autres mines étant sur le point de fermer à 

leur tour.

M. Pujes dit qu'il a accompagné, la veille, une délé­

gation de mineurs de cette région qui se rendait auprès du 

ministre des travaux publics pour lui soumettre un certain 

nombre de mesures qu'il conviendrait de prendre d'urgence afin 

d'empêcher qu'un désastre ne se produise dans cette région. 

Quelques -un es de ces mesures ont eu l'agrément du ministre-qui 

a promis d'étudier sans retard la situation.

Peut-être, pense ïï. Pujes, la commission pourrait-elle 

les examiner à son tour dans une de ses prochaines réunions et, 

en tout cas, appuyer la démarche des mineurs de Fuveau auprès 



du ministre pour sauver de la miser© une population ouvrière 

importante dans une région où il n’est pas possible de faire 

autre chose que l'exploitation des lignites.

M. LE PRESIDENT fait observer à M. Rujes que ce qu’il 

demande est un peu en dehors de la question à l'ordre du jour 

de la commission, qui est de rechercher les mesures d'ensemble 

susceptibles d'améliorer la situation des houillères françaises 

en général.

Au surplus, parmi les propositions soumises au minis­

tre par la délégation des mineurs de Fuveau, il y en a, corame 

l'abaissement de l'âge de la retraite des ouvriers mineurs, 

qui ne peuvent pas être adoptées d'urgence, car elles devraient 

faite l'objet d'une loi spéciale qui nécessiterait une assez 
longue étude.

M. BAZILE pense que le but que se propose actuellement 

la commission est de dégager, de tous les renseignements qui 

lui sont parvenus, non seulement des mines de houille, mais des 

mines métalliques, une série de conclusions d'ordre général, 

une sorte de synthèse qui prendrait ensuite corps sous forme 

d'un projet de résolution, d'une interpellation au ministre des 

travaux publics ou même d'une proposition de loi dont la com­

mission pourrait prendre l'initiative pour envisager les mesu­

res à prendre en vue de remédier à une situation qui est en 

passe de devenir catastrophique.

M. LE PRESIDENT dit que c'est bien ainsi, en effet,
que la question se pose.

-• PUJES répond qu' il est absolument d'accord sur le 

travail d'ensemble tel que l'envisage M. Bazile. Il n'en reste 

pas moins qu'il y a, pour le bassin de Fuveau, une situation 

particulière qui appelle des mesures urgentes. C'est la raison 



pour laquelle il a fait sa proposition à la commission d'appuyer

la démarche de la délégation des mineurs de Fuveau auprès du, minis 

tre des travaux publics.

M. LE PRESIDENT accepta de se rendre auprès de M,

tre des travaux publics et prie un des vice-présidents de

le minis-

1 ' accom­

pagner.

M. HAYEZ signale que la question des prix de transport 

joue un rôle important dans la situation actuelle des houillères 

françaises. G'est ainsi que le transport de charbon anglais de 
Dunkerque à Bâle ou d'Angleterre à Marseille coûte meilleur marché 

que le transport de charbon français de Lena a Baie. De meme, lé 

transport de charbon polonais des mines de Pologne a Rouen coûté 
moins cher que le transport de chargon français de Lena à Rouen, 
Si les prix de transport du charbon français étaient abaissés,, Iss 

houillères françaises pourraient soutenir la concurrence des mines 
anglaises.

Dans cet ordre d'idée, M. Bayez signale que 1'achèvement du 
canal du Nord permettrait d'obtenir un abaissement de 15 francs la 

tonne pour les charbons du Nord et du Pas-de-Calais,

M. CADOT indique qu'un des remedes à la crise actuelle 
serait le respect des contingents qui avaient été fixés à 58,5 
Malheureusement, les contingents sont dépassés de toutes sortes de 
manières, de sorte que, malgré une diminution sérieuse dé la pro­
duction dans le bassin du Nord et du Pas-de-Calais, la situation ne 
s'est pas améliorée et que l'équilibre entre la production et la. 
consommation qui, sans cela, serait a peu près obtenu, n'est pas 
réalisé.

Parlant des régions ouest de la France où l'on consomme 
beaucoup de charbon anglais, M. Cadot pense que le charbon français 
devrait pouvoir y trouver un plus large débouché. Mais on prétend 
qu'il n'y a pas de bateaux pour le transporter, alors que des car­
gos sont immobilisée partout faute de marchandises à transporté^;.

M. LEFEBVRE du PREY signale que les contingents accordés à 
la Belgique ont été dépassés d'une manier© considérable.

La séance est levée à 17 h. 35.
Le Président,
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Proposition de loi étendant aux ouvriers employés à la recherche des 
pines le bénéfice des caisses de secours et de retraite des ouvriers mi- 
heurs. (Sénat NS 449 - 1928^



-V. (^L^Xovi ^Aju^oJUjl
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. , Proposition do resolution tondant a la constitution d’une commission 
interministérielle chargée de procéder à l'étude du problème du charbon et 
de proposer les mesures a appliquer,provisoirement, jusqu'au retour des 
conditions normales d'exploitation et de vente, présentée par H. Raynaldv et 
un grand nombre de ses collègues. (Sénat 408 - 1932)



rptraft^dî^ resolution ayant pour objet de fixer à 6.000 frs la 
retraite des ouvriers mineurs, présentée car MM. Dr1»ii innie ^4. 
Perrier. (Sénat N§

invitant le Gouvernement à déposer un projet de' loi tendant à

augmenter le droit de douane sur le zinc et le plomb, de manière 

à ranimer l’activité des exploitations françaises de ces pro­

duits ;



La Commission des mines du Sénat, préoccupée de la 

répercussion qu'aurait, sur le travail des mineurs français, 

toute importation exagérée de charbon allemand du fait de la 

réintégration de la Sarre au Reich, rappelle la promesse de 

M. le Président du Conseil et de M. le ministre des travaux 

publics de ne pas dépasser le chiffre de deux millions de ton­

nes qui correspond sensiblement à la quantité des charbons 
fait observer 

sarrois qui pénétraient en France avant la guerre, et KaqqpBïis 

que les charbons sarrois ne répondent à aucune nécessité de 

qualité et de quantité.

La Commission des mines a également adopté un voeu









Cl v-iyvA Cxxvla^/x fLUZXxcexUT dCz W 

^vCX^y^ ÿjiAJ'r /C\x?y> JLr* .



{jîlc <Xca. fx<___-'





I -^Proposition de loi-, adoptée par la Chambre des 
députés, tondant a améliorer la situation des or 
pholins des ouvriers mineurs et ardoisiers.

II - Projet de loi tendant à compléter l’article 
1er do la loi du 28 décembre 1923 relative à l’ex- 
tonsion dos dispositions de la législation spé­
ciale do retraites dos ouvriers mineurs au person­
nel dos industries annexes do l’exploitation des 
minos»



i5

La (Commission des mines du Sénat, émue des bruits d’après 

lesquels un accroissement important serait accordé aux importa­

tions de charbons sarrois, fait appel à M. le Président du 

Conseil. Elle lui rappelle qu’il a pris devant le Sénat l’engage­

ment de ne pas dépasser, pour les charbons de la Sarre, un chif­

fre d’importation de deux millions de tonnes. Cet engagement a, 

au reste, été renouvelé par M. le ministre des travaux publics 

devant la Commission des mines.
La Commission proteste contre toute mesure de nature à 

modifier ces engagements et notamment contre une proposition de 

tarif international pour les charbons de la Sarre en direction 

de Paris et Rouen (Journal Officiel du 28 mai 1935).

La situation déjà difficile des houillères françaises et 

le chômage qui en est la conséquence s'aggraveraient si une 

semblable mesure était prise, et l’Etat en serait moralement



- Rapport sur les mines de plomb et de zinc.

Compte rendu des démarches faites auprès du 

Président du Conseil pour les charbons de

la Sarre.
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